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Prévenir le harcèlement et sensibiliser les collaborateurs 

 Formation d’une journée – 7h 

 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

 Formation en présentiel 

Public ciblé :  

 Les élus du CSE 

 Les DRH et chefs d’entreprise 

Prérequis :  

 Être membre élu d’un CSE 

Objectifs pédagogiques :  

 Connaître les textes qui définissent le harcèlement,  

 Percevoir quels sont les risques et les responsabilités,  

 Connaître les actions préventives ;  

 Savoir agir en cas de harcèlement  

Formations complémentaires :   

 A la demande 

Programme :  

Ouverture de la formation : 

 Présentation formateur(trice) 

 Tour de table « présentation des participants » 

 Explication du déroulement de la formation 

 Test de positionnement « évaluation diagnostique » 

Les définitions textuelles et les sanctions encourues : 

 Les propos ou comportements constitutifs de harcèlement 

 L’outrage sexiste 

 Le harcèlement moral, la pression au travail et les risques psycho-sociaux 

 La hiérarchie des comportements et des sanctions 

 

 

Programme formation référent harcèlement 
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La prévention et l’information : 

 Les démarches préventives 

 Les documents obligatoires 

 L’information et la sensibilisation en entreprise 

L’obligation d’action : 

 Les actions à mettre en place 

 Les personnes susceptibles d’être sollicitées 

 La preuve et les poursuites possibles 

Intervenants, méthodes et outils pédagogiques : 

 Formateur/formatrice expérimenté(e) 

 Démarche pédagogique participative et opérationnelle 

 Etude de cas concrets et exercices pratiques 

 Support pédagogique remis  

Modalités d’évaluation QCM : 

 Test de positionnement  

 Évaluations en cours de formation 

 Évaluation des acquis « fin de formation » 

Documents remis : 

 Attestation de participation à la formation 
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